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QU’Hydro-Québec soit autorisée à acquérir, par voie
d’expropriation, les immeubles, les servitudes et droits
réels requis pour la construction et l’exploitation de la
ligne de transport d’électricité biterne à 230 kV de
Rimouski – Les Boules – Baie-des-Sables, ainsi que les
infrastructures et équipements connexes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 334-2008, 9 avril 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Accord modificateur
à l’Accord de contribution lié au Protocole d’entente
relatif à l’alphabétisation 2007-2008 entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement du Canada

ATTENDU QUE, depuis 1989, le gouvernement du
Québec a conclu différentes ententes avec le gouverne-
ment du Canada pour la mise en œuvre du programme
pancanadien en matière d’alphabétisation visant à sub-
ventionner des projets élaborés et présentés par des com-
missions scolaires et d’autres organismes au Québec ;

ATTENDU QUE le Protocole d’entente relatif à l’alpha-
bétisation et l’Accord de contribution lié à ce protocole
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du
Canada, portant sur l’exercice 2007-2008, ont été approuvés
par le décret n° 91-2008 du 6 février 2008 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier l’Accord de contri-
bution afin notamment d’accroître le montant de l’aide
directement versée au gouvernement du Québec pour
tenir compte des résultats de l’analyse des projets pré-
sentés par l’ensemble des organismes ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport peut, conformément à la loi, conclure une entente
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un
de ses ministères ou un organisme de ce gouvernement,
en vue de l’exécution de ses fonctions ;

ATTENDU QUE l’Accord modificateur à l’Accord de
contribution lié au Protocole d’entente relatif à l’alpha-
bétisation 2007-2008 constitue une entente intergouver-
nementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des insti-
tutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Accord modificateur à l’Accord de contribu-
tion lié au Protocole d’entente relatif à l’alphabétisation
2007-2008 entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada, joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 335-2008, 9 avril 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Guy LeBlanc comme président-directeur général
de la Société du parc industriel et portuaire de
Bécancour

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 11 de la
Loi sur la Société du parc industriel et portuaire de
Bécancour (L.R.Q., c. S-16.001) prévoit qu’un
président-directeur général de la Société est nommé par
le gouvernement pour une période d’au plus cinq ans et
qu’il exerce ses fonctions à temps plein ;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit que le
gouvernement fixe la rémunération, les avantages sociaux
et les autres conditions de travail du président-directeur
général ;

ATTENDU QUE Me Guy LeBlanc a été nommé président-
directeur général de la Société du parc industriel et
portuaire de Bécancour par le décret numéro 308-2005
du 6 avril 2005, que son mandat viendra à échéance le
10 avril 2008 et qu’il y a lieu de le renouveler ;

HEBERTSY
Décret 335-2008, 9 avril 2008
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE Me Guy LeBlanc soit nommé de nouveau
président-directeur général de la Société du parc
industriel et portuaire de Bécancour pour un mandat de
quatre ans à compter du 11 avril 2008, aux conditions
annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de Me Guy Leblanc
comme président-directeur général de la
Société du parc industriel et portuaire de
Bécancour
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur
la Société du parc industriel et portuaire de Bécancour
(L.R.Q., c. S-16.001)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Guy LeBlanc,
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme
président-directeur général de la Société du parc indus-
triel et portuaire de Bécancour, ci-après appelée la
Société.

À titre de président-directeur général, Me LeBlanc est
chargé de l’administration des affaires de la Société dans
le cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et
des politiques adoptées par la Société pour la conduite
de ses affaires.

Me LeBlanc exerce ses fonctions au siège de la Société
à Bécancour.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 avril 2008
pour se terminer le 10 avril 2012, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de Me LeBlanc comprend le salaire
et la contribution de l’employeur aux régimes de retraite
et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, Me LeBlanc
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 141 781 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
premier dirigeant d’un organisme du gouvernement du
niveau 5.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
Me LeBlanc selon les dispositions applicables à un
premier dirigeant d’un organisme du gouvernement du
niveau 5.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Me LeBlanc peut démissionner de son poste de président-
directeur général de la Société, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me LeBlanc consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois.

En ce cas, Me LeBlanc aura droit, le cas échéant, à une
allocation de départ aux conditions et suivant les moda-
lités déterminées à la section 5 des Règles concernant la
rémunération et les autres conditions de travail des titu-
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laires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me LeBlanc
se termine le 10 avril 2012. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouvernement
le renouvellement de son mandat à titre de président-
directeur général de la Société, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de président-directeur général
de la Société, Me LeBlanc recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURE

______________________ _____________________
          GUY LEBLANC ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé

49759

Gouvernement du Québec

Décret 336-2008, 9 avril 2008
CONCERNANT la nomination du président et de quatre
membres du conseil d’administration de la Société
Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches

ATTENDU QUE l’article 4 de la Loi sur la Société
Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches (L.R.Q.,
c. S-17.4) prévoit que le conseil d’administration de la
Société est composé notamment de huit membres
nommés par le gouvernement pour une période d’au
plus trois ans ;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement nomme, parmi les membres
du conseil d’administration, le président du conseil ;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit qu’à
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans
la mesure que peut déterminer le gouvernement, mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 753-99 du
23 juin 1999, monsieur Gaston Ouellet a été nommé
membre du conseil d’administration de la Société
Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches, qu’il a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 537-2000 du
3 mai 2000, madame Francine Bonicalzi a été nommée
de nouveau membre et également nommée présidente
du conseil d’administration de la Société Innovatech
Québec et Chaudière-Appalaches, qu’elle a démissionné
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 537-2000 du
3 mai 2000, monsieur Fernand Labrie a été nommé de
nouveau membre du conseil d’administration de la Société
Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 537-2000 du
3 mai 2000, madame Chantal Blouin a été nommée
membre du conseil d’administration de la Société
Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 537-2000 du
3 mai 2000, monsieur Régis Labeaume a été nommé
membre du conseil d’administration de la Société
Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches, qu’il a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE monsieur Fernand Labrie, directeur de la recher-
che, Centre de recherche du Centre hospitalier de l’Uni-
versité Laval (CHUL), soit nommé de nouveau membre
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